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DIRECTION DES SÉCURITÉS

- Arrêté N° 2023-BSP-MS-210 modifiant l’arrêté n°2022-BSP-MS-137 portant 
homologation du circuit de vitesse Paul Ricard au Castellet.

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES ET DE LA MER DU VAR

- Arrêté préfectoral n° DDTM/SAF/BFDFCI/2023-37 du 19 décembre 2023 portant 
application du régime forestier sur l’espace naturel sensible La Maure.

- Arrêté préfectoral n°DDTM/SAF/BFDFCI/2023-38 du 19 décembre 2023 portant 
application du régime forestier sur l’espace naturel sensible Grand Crestecan.

- Arrêté préfectoral DDTM/SHRU/N°2023-93 prononcant la carence définie par 
l’article L. 302-9-1 du code de la construction et de l’habitation au titre de la période 
triennale 2020-2022 pour la commune de FLAYOSC.
- Arrêté préfectoral DDTM/SHRU/N°2023-94 prononcant la carence définie par 
l’article L. 302-9-1 du code de la construction et de l’habitation au titre de la période 
triennale 2020-2022 pour la commune de TRANS-EN-PROVENCE.
- Arrêté préfectoral DDTM/SHRU/N°2023-95 prononcant la carence définie par 
l’article L. 302-9-1 du code de la construction et de l’habitation au titre de la période 
triennale 2020-2022 pour la commune de VINON-SUR-VERDON.
- Arrêté préfectoral DDTM/SHRU/N°2023-96 prononcant la carence définie par 
l’article L. 302-9-1 du code de la construction et de l’habitation au titre de la période 
triennale 2020-2022 pour la commune de BANDOL.
- Arrêté préfectoral DDTM/SHRU/N°2023-97 prononcant la carence définie par 
l’article L. 302-9-1 du code de la construction et de l’habitation au titre de la période 
triennale 2020-2022 pour la commune de LA CADIERE-D’AZUR.
- Arrêté préfectoral DDTM/SHRU/N°2023-98 prononcant la carence définie par 
l’article L. 302-9-1 du code de la construction et de l’habitation au titre de la période 
triennale 2020-2022 pour la commune de LE BEAUSSET.
- Arrêté préfectoral DDTM/SHRU/N°2023-99 prononcant la carence définie par 
l’article L. 302-9-1 du code de la construction et de l’habitation au titre de la période 
triennale 2020-2022 pour la commune de SAINT-CYR-SUR-MER.
- Arrêté préfectoral DDTM/SHRU/N°2023-100 prononcant la carence définie par 
l’article L. 302-9-1 du code de la construction et de l’habitation au titre de la période 
triennale 2020-2022 pour la commune de SANARY-SUR-MER.
- Arrêté préfectoral DDTM/SHRU/N°2023-101 prononcant la carence définie par 
l’article L. 302-9-1 du code de la construction et de l’habitation au titre de la période 
triennale 2020-2022 pour la commune de ROQUEBRUNE-SUR-ARGENS.
- Arrêté préfectoral DDTM/SHRU/N°2023-102 prononcant la carence définie par 
l’article L. 302-9-1 du code de la construction et de l’habitation au titre de la période 
triennale 2020-2022 pour la commune de SAINT-RAPHAEL.
- Arrêté préfectoral DDTM/SHRU/N°2023-103 prononcant la carence définie par 
l’article L. 302-9-1 du code de la construction et de l’habitation au titre de la période 
triennale 2020-2022 pour la commune de CUERS.
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- Arrêté préfectoral DDTM/SHRU/N°2023-104 prononcant la carence définie par 
l’article L. 302-9-1 du code de la construction et de l’habitation au titre de la période 
triennale 2020-2022 pour la commune de CARQUEIRANNE.
- Arrêté préfectoral DDTM/SHRU/N°2023-105 prononcant la carence définie par 
l’article L. 302-9-1 du code de la construction et de l’habitation au titre de la période 
triennale 2020-2022 pour la commune de LA CRAU.
- Arrêté préfectoral DDTM/SHRU/N°2023-106 prononcant la carence définie par 
l’article L. 302-9-1 du code de la construction et de l’habitation au titre de la période 
triennale 2020-2022 pour la commune de LA SEYNE-SUR-MER.
- Arrêté préfectoral DDTM/SHRU/N°2023-107 prononcant la carence définie par 
l’article L. 302-9-1 du code de la construction et de l’habitation au titre de la période 
triennale 2020-2022 pour la commune de LE PRADET.
- Arrêté préfectoral DDTM/SHRU/N°2023-108 prononcant la carence définie par 
l’article L. 302-9-1 du code de la construction et de l’habitation au titre de la période 
triennale 2020-2022 pour la commune de SIX-FOURS-LES-PLAGES.
- Arrêté préfectoral DDTM/SHRU/N°2023-109 prononcant la carence définie par 
l’article L. 302-9-1 du code de la construction et de l’habitation au titre de la période 
triennale 2020-2022 pour la commune de TOULON.
- Arrêté préfectoral DDTM/SHRU/N°2023-110 prononcant la carence définie par 
l’article L. 302-9-1 du code de la construction et de l’habitation au titre de la période 
triennale 2020-2022 pour la commune de SAINT-ZACHARIE.
- Arrêté préfectoral DDTM/SHRU/N°2023-111 prononcant la carence définie par 
l’article L. 302-9-1 du code de la construction et de l’habitation au titre de la période 
triennale 2020-2022 pour la commune de GAREOULT.
- Arrêté préfectoral DDTM/SHRU/N°2023-112 prononcant la carence définie par 
l’article L. 302-9-1 du code de la construction et de l’habitation au titre de la période 
triennale 2020-2022 pour la commune de TOURVES.
- Arrêté préfectoral DDTM/SHRU/N°2023-113 prononcant la carence définie par 
l’article L. 302-9-1 du code de la construction et de l’habitation au titre de la période 
triennale 2020-2022 pour la commune de LES ARCS-SUR-ARGENS.
- Arrêté préfectoral DDTM/SHRU/N°2023-114 prononcant la levée de carence définie 
par l’article L. 302-9-1 du code de la construction et de l’habitation au titre de la 
période triennale 2020-2022 pour la commune de HYERES LES PALMIERS.
- Arrêté préfectoral DDTM/SHRU/N°2023-115 prononcant la levée de carence définie 
par l’article L. 302-9-1 du code de la construction et de l’habitation au titre de la 
période triennale 2020-2022 pour la commune de LA VALETTE DU VAR.

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DE L’EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITÉS

- Récépissé de déclaration d’un organisme de services à la personne enregistré sous le
N° SAP853566487
- Récépissé de déclaration d’un organisme de services à la personne enregistré sous le
N° SAP538388638
- Récépissé de déclaration d’un organisme de services à la personne enregistré sous le
N° SAP980793061
- Récépissé de déclaration d’un organisme de services à la personne enregistré sous le
N° SAP982339475
- Récépissé de déclaration d’un organisme de services à la personne enregistré sous le
N° SAP980350722
- Récépissé de déclaration d’un organisme de services à la personne enregistré sous le
N° SAP901710012

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ
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- Arrêté du 18 décembre 2023 fixant la composition nominative du conseil de 
surveillance du centre hospitalier intercommunal de Brignoles Le Luc-en-Provence 
(VAR)
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